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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Tourisme, 
de la Culture et du Sport
Directives relatives aux demandesde décision en vertu de la Loi sur l’insaisissabilité des biens culturels étrangers (LIBCE)
Contexte et objet
Les musées, galeries d’art et autres établissements culturels et éducatifs de l’Ontario organisent parfois des expositions temporaires qui mettent en vedette des œuvres d’art ou d’autres biens culturels étrangers. Ces expositions permettent aux Ontariens d’admirer des œuvres qui offrent une expérience culturelle et éducative unique et facilitent un échange global d’idées à travers l’art et les biens culturels.
Les établissements ontariens qui empruntent ces biens souhaitent peut-être prendre des mesures, de leur propre initiative ou à la demande des propriétaires ou conservateurs étrangers de ces biens pour assurer que ceux-ci ne peuvent être saisis en vertu d’une ordonnance de la cour par d’autres personnes prétendant en être les propriétaires.
Conscient du fait que la présentation de ces importants biens culturels est dans l’intérêt de la population ontarienne, le gouvernement de l’Ontario a adopté la  Loi sur l’insaisissabilité des biens culturels étrangers (LIBCE) en 1978.
En vertu de la LIBCE, les œuvres d’art ou biens ayant une valeur culturelle apportés en Ontario conformément à un accord passé avec un propriétaire étranger ou un conservateur pour une exposition temporaire peuvent être protégés contre toute saisie si, avant que ces œuvres ou ces biens culturels soient apportés en Ontario :
•         le ministre responsable (ou son représentant) décide que ces œuvres d’art ou biens culturels ont une valeur culturelle et que l’exposition temporaire est dans l’intérêt de la population de l’Ontario, et
•         un avis de décision est publié dans la  Gazette de l'Ontario, la publication officielle du gouvernement de l’Ontario.
Les œuvres d’art ou biens culturels importés en Ontario, avant qu’une décision ne soit prise et publiée dans la Gazette de l’Ontario ne seront pas admissibles à la protection en vertu de la LIBCE. La protection commencera à la date de publication, et seulement les œuvres publiées seront protégées.
Calendrier et processus de demande
Nous suggérons à l’établissement qui emprunte (« le demandeur ») de démarrer le processus décrit ci-dessous dès que possible pour s’assurer que la documentation finale de demande est reçue par le Ministère au moins 45 jours civils avant que les biens culturels et œuvres d’art n’entrent en Ontario. Les questions peuvent être envoyées au ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport, à l’adresse  FCOISA@Ontario.ca.
1.         Le demandeur télécharge les directives et les formulaires de la Loi, depuisle  site web.
2.         Le demandeur soumet le dossier de demande dûment rempli au ministère par courrier au moins 45 jours civils avant que les biens culturels et œuvres d’art n’entrent en Ontario. Les dossiers de demande doivent être exacts et complets afin d’être pris en considération pour la décision.
Des documents inexacts ou incomplets seront retournés au demandeur. Cela pourrait entraîner un retard de traitement qui peut empêcher les œuvres ou les biens visés de se qualifier pour l’immunité en vertu de la LIBCE.
Une fois que le dossier est soumis et que tous les documents requis sont en règle, le ministère requiert 45 jours civils pour effectuer les étapes suivantes. Ce délai comprend le délai de rédaction requis par la Gazette de l’Ontario. Les dossiers de demande qui ne sont pas soumis au moins 45 jours civils avant que les biens culturels et œuvres d’art entrent en Ontario ne seront pas acceptés et seront retournés au demandeur.
3.         Le Ministère examine le dossier de demande dûment rempli et, s’il est approuvé, demande une décision de la part du ministre.
4.         Si le ministre prend une décision, le Ministère publie la décision dans la Gazette de l’Ontario. La décision comprend la liste des œuvres de l’annexe « A ».
5.         Le ministère avise le demandeur de la date de la publication à venir, qui est le samedi.
La publication de la décision dans la Gazette de l’Ontario signifie que les œuvres ou les objets sont protégés contre la saisie en vertu de la LIBCE. Les prêteurs peuvent consulter la décision publiée comme preuve de cette protection.
Formulaire de demande et pièces justificatives
Les documents suivants doivent figurer dans le dossier de la demande finale. Un dossier sera considéré recevable uniquement s’il est complet et exempt d’erreurs.
I.         Formulaire de demande (disponible sur le site du ministère)
•         Le formulaire de demande indique l’admissibilité du demandeur et des œuvres ou des biens culturels pour la protection en vertu de la LIBCE.
•         Le formulaire de demande original (avec signatures) doit être fourni.
II.         Déclaration solennelle (disponible sur le site du ministère)
•         La déclaration solennelle comprend une déclaration à l’effet que le demandeur a mené une enquête professionnelle sur la provenance des œuvres ou biens visés et qu’il n’a pas connaissance et ni aucune raison d’avoir connaissance de circonstances laissant supposer un risque de revendication de propriété contradictoire de l’une de ces œuvres ou de ces biens.
•         La déclaration solennelle doit être dûment assermentée devant un commissaire aux affidavits et doit comprendre la liste des œuvres de l’annexe « A ».
•         La déclaration solennelle originale (avec signatures) doit être fournie.
III.         Liste des œuvres de l’annexe « A » (disponible sur le site du ministère)
•         La liste des œuvres de l’annexe « A » doit être jointe à la déclaration solennelle et signée par le commissaire aux affidavits au moment où la déclaration solennelle est assermentée.
•         La liste des œuvres de l’annexe « A » originale (avec signatures) doit être fournie.
•         Elle doit également être déposée par voie électronique en format Word par courriel, car elle sera jointe à la décision et publiée dans la Gazette de l’Ontario.
•         Elle doit comprendre :
•         Le nom et l’adresse du prêteur étranger (la ville et le pays sont suffisants).
•         Titre de l’œuvre d’art ou du bien culturel.
•         Acquisition / catalogue / bien / œuvre / numéro de spécimen (le cas échéant).
•         Description de l’œuvre / du bien (par exemple, matière, technique, aussi détaillé que possible).
•         Toutes les dimensions, en utilisant des unités cohérentes de mesure (par exemple, cm, po, pi).
•         N’incluez pas les informations financières (par exemple, juste valeur marchande, coût).
•         La description des œuvres ou des biens culturels qui figure dans la liste des œuvres de l’annexe « A » doit être identique à la description des œuvres ou des biens culturels tel qu’elle figure dans l’accord ou les accords de prêt; en cas de divergence, le demandeur doit décrire les différences et fournir une correspondance supplémentaire pour expliquer les écarts.
IV.         Pièces justificatives
•         Les pièces justificatives (rapport annuel, états financiers et rapport sur les installations) qui confirment que le demandeur est une organisation constituée en vertu des lois de l’Ontario ou du Canada; qu’elle existe depuis au moins un an; et dont l’objet principal est de présenter une programmation d’arts ou de patrimoine, ou de préserver, d’exposer et d’interpréter des ressources d’art et de patrimoine en Ontario.
V.         Accord de prêt entre le demandeur et le(s) prêteur(s) étranger(s)
•         Toutes les œuvres et les biens figurant dans la liste des œuvres de l’annexe « A » doit être identiques celles apparaissant dans l’accord de prêt. Remarque : les fautes d’orthographe et autres incohérences entre l’annexe « A » et l’accord de prêt peuvent entraîner des retards dans le processus de demande.
•         Les accords de prêt doivent être exécutés à la fois par le demandeur et le prêteur.
•         Si les œuvres et les biens étant apportés par le demandeur sont soumis à un accord entre le demandeur et un tiers comme un propriétaire étranger, le demandeur doit fournir des copies de tous les accords signés entre le tiers et le demandeur, qui autorisent ce dernier à apporter les œuvres en Ontario.
•         Si le contrat de prêt n’est pas en anglais ou en français, une version traduite doit également être fournie.
VI.         Liste de vérification (disponible sur le site du Ministère)
•         La liste de vérification indique que tous les documents requis ont été remplis et inclus dans le dossier de demande.
Liste de vérification
Formulaire de demande
Pièces justificatives
Remarque : Si les versions les plus récentes des documents du demandeur sont déjà au dossier avec le Ministère, ils n’ont pas à être inclus dans cette demande. Déclarez quand ils ont été fournis au ministère, pourquoi et à qui.
Si les documents sont au dossier :
Déclaration solennelle
Liste des œuvres de l’annexe « A »
Schedule “A” List of Works*. (*Applicant must also send an electronic MS Word version of Schedule “A” List of Works to the ministry via email) 
*  Le demandeur doit aussi envoyer une version électronique au format MS Word de la liste des œuvres de l’annexe « A » au ministère par  courriel.
Loan agreement(s)
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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Tourisme, 
de la Culture et du Sport
Demande de décision en vertu de la 
Loi sur l’insaisissabilité des biens culturels étrangers (LIBCE)
Instructions
Veuillez lire les Directives avant de remplir la présente demande.
Le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport fait tout en son pouvoir pour traiter votre demande dans un délai de 45 jours à partir du jour où votre demande est jugée complète, c.-à-d., à partir du jour où le Ministère est d’avis que tous les documents exigés sont en règle.
Assurez-vous que tous les documents et informations sont complets et exempts d’erreurs.
Faites parvenir la demande remplie à l’adresse suivante : 
Ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport
Division des affaires culturelles
Direction des organismes culturels 
À l’attention de : Coordonnatrice à la Direction 401 Bay Street, bureau 1800 
Toronto ON  M7A 0A7
Pour toute question, envoyez un courriel à :  FCOISA@ontario.ca
Section 1 : Renseignements sur l’établissement demandeur
Adresse
Directeur ou PDG
Personne à contacter
Est-ce que le demandeur est l’établissement qui exposera les biens culturels étrangers?
Y a-t-il un établissement partenaire pour l’exposition? (si les biens sont exposés à plus d’un endroit, veuillez indiquer les autres lieux d’exposition.)
Dates auxquelles les biens seront en Ontario (reçus/retournés)
Section 2 : Renseignements sur l’exposition
Durée de l’exposition
Section 3 : Liste des accords de prêt annexés
Remarque : Cette section doit être remplie pour chaque accord de prêt. Répéter au besoin.
Accord de prêt 
Adresse de l’établissement prêteur
L’accord de prêt est-il signé par les deux parties? (Les accords de prêt ne seront valables que s’ils sont signés par les deux parties.)
Déclaration du demandeur
Au nom du demandeur et avec son autorisation, j’atteste que l’information fournie à l’appui de la présente demande est véridique, correcte et complète à tous les égards.
Déclaration solennelle dans le cadre de la décision en vertu de la Loi sur l’insaisissabilité des biens culturels étrangers
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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Tourisme, 
de la Culture et du Sport
Déclaration solennelle dans le cadre de la décision en vertu de la Loi sur l’insaisissabilité des biens culturels étrangers
Je,
,
de
qui est un établissement culturel et éducatif de l’Ontario, déclare solennellement que j’ai connaissance des faits dont je témoigne ci-après :
1.         L’Annexe « A » ci-jointe constitue une description exhaustive et exacte de chaque œuvre d’art ou autre bien ayant une valeur culturelle qui sera apporté en Ontario conformément à un accord passé entre le propriétaire ou le conservateur étranger et l’établissement que je représente (susmentionné) prévoyant sa présentation temporaire à l’endroit désigné dans la présente demande, dont la protection en vertu du Loi sur l’insaisissabilité des biens culturels étrangers est demandée.
5.         J’atteste que l’établissement que je représente (susmentionné) a mené une enquête professionnelle, incluant une recherche indépendante auprès de plusieurs sources, sur la provenance des œuvres ou biens visés par la demande de décision concernant la valeur culturelle et l’intérêt pour la province. J’atteste par ailleurs que je n’ai pas connaissance et que je n’ai aucune raison d’avoir connaissance de circonstances laissant supposer un risque de revendication de propriété contradictoire de l’une de ces œuvres ou de ces biens.
Je fais cette déclaration solennelle la croyant vraie en toute conscience et sachant qu’elle a la même valeur et le même effet que si elle était faite sous serment.
Déclaration faite devant moi
À
de
de
de
Le
jour de
,
.
Liste des œuvres de l’annexe « A »
Prêteur
Artiste
Bien/œuvred’art
Date 
Technique
Dimensions
Numéro d’inventaire
La présente est l’Annexe « A » à laquelle on réfère dans la déclaration solennelle de
Déclaration faite devant moi le
day of
,
, à
.
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